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L'an  deux  mille  quinze  le  vingt  neuf  juin  ,  les  membres  du  Conseil  
Départemental légalement convoqués, se sont réunis à l'Hôtel du Département, sous la  
présidence  de  Monsieur  Christian  ASTRUC,  Président  du  Conseil  Départemental.  
Après avoir  constaté le quorum légal,  l'Assemblée départementale  peut valablement  
délibérer.

Présents  : 
M. M. ALBUGUES, M. C. ASTRUC, Mme B. BAREGES, Mme M. BAULU, M. J-M.  
BAYLET, M. J. BEQ, M. J-C. BERTELLI, M. J-P. BESIERS, Mme C. BOURDONCLE,  
Mme V. CABOS, Mme V. COLOMBIE, Mme F. DEBIAIS, M. J-L. DEPRINCE, M. G.  
DESCAZEAUX, Mme M. FERRERO, M. J. GONZALEZ, M. G. HEBRARD, M. J-M.  
HENRYOT, Mme C. JALAISE, Mme C. LE CORRE, M. P. MARDEGAN, Mme M-J.  
MAURIEGE, Mme L. MORVAN, Mme M-C. NEGRE, Mme V. RIOLS, M. D. ROGER,  
Mme D. SARDEING-RODRIGUEZ, Mme F. TURELLA-BAYOL, M. L. VIGUIE, M. M.  
WEILL

PROJET DE CONVENTION
CONTRAT GRAND SITE DE MONTAUBAN

___

Le dispositif  des  ''Grands  Sites  Midi-Pyrénées''  a  été  créé  en 2009 par  le 
Conseil Régional. Il a été mis en œuvre en partenariat avec les huit départements, les 
communes  et  les  offices  de  tourisme  concernés  et  a  bénéficié  depuis,  d’un  vaste 
programme de valorisation des 25 Grands Sites Labellisés.

En Tarn et Garonne, la ville de Moissac a été retenue parmi les premiers sites, 
et a fait l'objet d'un contrat de valorisation signé entre le Conseil Régional, la Commune 
de Moissac et le Conseil Départemental. 
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Par la suite, et au vu de sa notoriété, le  ''Canal des 2 Mers'' a lui aussi été 
labellisé  ''Grands Sites'' par la Région.

Grâce à cette politique, les territoires concernés ont pu engager des démarches 
de  qualification de leur offre touristique, réaliser des aménagements  structurants avec 
l’appui  financier  des  collectivités  et  enfin  bénéficier  d’un  plan  de  communication 
national et international.

La  Ville  de  Montauban a  adressé  le  4  juin  2015 un courrier  au  Conseil 
Départemental,  présentant  sa  candidature  à  la  prochaine  signature  d’un  contrat  de 
valorisation ''Grands Sites''.

En  effet  ,  le  Conseil  Régional a  décidé  le  6  mai  dernier,  d'inclure 
Montauban dans ce réseau.

A ce titre, la Ville serait susceptible de bénéficier du soutien financier de la 
Région et du Département dans le cadre d'une convention listant un certain nombre de 
projets. 

Pour le territoire Tarn-et-Garonnais,  il  s'agit  d'une reconnaissance de notre 
richesse patrimoniale et touristique qui contribuera à son rayonnement et à  l'attractivité 
touristique de notre département. 

Néanmoins, et compte tenu de l'importance des projets présentés d'une part, et 
de la réception très récente des premiers éléments du dossier d'autre part, j'ai demandé à 
mes services d'en faire  une étude approfondie et de participer aux réunions nécessaires 
à la finalisation de cette candidature.

Cet examen devrait aboutir à la signature d'une  convention de valorisation 
dans  laquelle  le  Département  sera  amené  à  soutenir,  aux  côtés  de  la  Région,  les 
différents projets à minima, dans le cadre de ses dispositifs de droits communs. 

Au vu de ces premiers éléments, je vous propose d'acter ces orientations et 
d'inscrire à l'ordre du jour de notre prochaine session, l'adoption de cette convention de 
valorisation.



           

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu l’avis de la commission aménagement du territoire, tourisme et patrimoine,

Vu l’avis de la commission des finances,
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Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

 Prend acte de la décision du Conseil Régional d'inclure la ville de Montauban dans le 
dispositif "Grands sites Midi-Pyrénées" ;

 Approuve à cet effet, le principe d'une convention de valorisation "Grand site" de 
Montauban  destinée  à  soutenir  aux  côtés  de  la  Région,  les  différents  projets  à 
minima, dans le cadre de ses dispositifs de droits communs ;

 Précise que cette convention sera inscrite à l'ordre du jour d'une prochaine session.

Adopté à l'unanimité.
Le Président du Conseil Départemental,

    Christian ASTRUC
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